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                                                    Karaté : Licence 37€ + 103€ deux cours par semaine. (*-50€) 

                                               Body Karaté : Licence 37€ + 50€ un cours par semaine.  
  

                                                         * Réduction Ados. PASS’SPORT reconduit pour la saison sportive 2022-2023. 
 

                                                        (Ensemble des tarifs pour l’année, non remboursables) 
 

     ↓-----(x)----↓ 
M [ ] ou Mme [ ]   NOM :………………………………………………Prénom…………..……………………………….… 

 
Adresse complète : ...................................................................................................................................................................... 
 

Date de naissance :………/………/………….....………Nationalité……………………………....................................…… 

    
Adresse Email :  Écrire lisiblement :……………………………………………………………..…………..…..………… 

 

Téléphones : 05…………………….…...………/ 06…………………..……………… 
                                                                                                                                          

Profession (du pratiquant(e) :…………………………………………………………………………...…………….....…… 
 
Grade et Catégorie :…………………………………...………………………………….............…………………………… 
 
Ancien club et N° de Licence ……………………………………………………….....................................................……… 

 

Renseignements médicaux divers :  
 
Signes particuliers : Sujet à Malaise vagal, asthmatique, etc.……………….…………...………………………………….… 

 
 

* Certificat médical  obligatoire et  signé par le médecin de famille pour la 1ère année :  
 
LA LEGISLATION IMPOSE LA PRESENTATION D’UN CERTIFICAT MEDICAL POUR TOUTE PRISE D’UNE 
LICENCE SPORTIVE EN KARAÉ  LA 1ère ANNEE.  
 
 

Renouvellement de licences ;  Nouvelle réglementation.  (Dossier joint).  
  
Pour tout renouvellement de la licence, le sportif doit renseigner chaque année un  
questionnaire de santé au moment de de son inscription. 
 
Le cas particulier de la pratique en compétition :    
  

Pour les licenciés susceptibles de participer à minima à une compétition durant la saison, le certificat  
médical est valable pour une durée de 3 ans. 
 
Indication obligatoire : *(Apte à la pratique du karaté et disciplines associées) ou  *(Apte à la pratique du karaté et des 

disciplines associées ainsi qu’à la compétition), pour les Compétiteurs. 
 
Autorisation : 
 

Pratiquer le Karaté au sein de l’association KARATE CLUB MIRAMONTAIS et à participer à de manifestations  

officielles, compétitions, tournois,  stages ou animations diverses. 

 
Je m’engage à respecter le règlement intérieur et les statuts de l’association. 
 

Miramont de Guyenne, le ........................................................... 
 

Signature (mention « Lu et approuvé »).  

 

 

 

 
Réglé le :……………………….. 
 

Mode de règlement: Espèces : ……….…€ / PayPal :…………. € / Chèques : N°.............................  Montant =.............…. € 
 

Fiche d’inscription  Ados /Adultes                                      

Saison 2023/2024 









INFORMATIONS
VALIDTTÉ DE LA LICENCE

La validité de la licence ne pourra être prise en compte que si elle est dûment signée par

l'adhérent ou par son représentant légal. Conformément à l'art. 412 du Règlement lntérieur de

la FFK, la licence n'est valable qu'après enregistrement informatique par la Fédération. Tout

titulêire d'une licence fédérale s'engage à respecter les Statuts et Règlements de la FFK (textes

officiels disponibles sur le site ffkarate.fr, rubrique " Sfotuts et Règ/emenfs »).

CERTIFICAT MÉDICAL

Ën application de la circulaire du l2 septembre 2022de la FFK, désormais pour les
pratiquants mineurs et majeurs, plus aucun certificat médical n'est exigé (sous conditions).
Retrouvez toutes les informations dans la.rubrique o Certificot médicol " sur le site ffkarate.fr

LOI DU 6 ]ANVIER 1978 « INFORMATIQUE ET LIBERTÉS »

Les informations recueillies sont nécessaires pourvotre adhésion. Elles font l'objet d'un traitement
informatique et sont destinées exclusivement à la FFK. En application de la loi du 06 janvier
-1978, modifiée, dite " Loi lnformatique et Libertés ", et du Règlement Cénéral sur la Prôtêctiôn

des Données (RCPD) du 27 avril 2016, vous bénéficiez d'un droit d'accès à la limitation, d'un droit
à la portabilité, d'un droit d'opposition et également d'un droit de profilage.

pour toute demande concernant l'exercice d'un des droits précités, vous pouvez contacter
directement la Fédération à l'adresse suivante : licences@ffkârâte.fr

ASSURANCES ET GARANTIES
COMPLÉUEXTEIRES
Les garanties sont consultables sur le site ffkarate.fr, rubrique o Assuronces » ou sur demande
écrite auprès de la FFK. Avant la signature de sa demande de licence, l'adhérent doit prendre
connaissance des notices d'assurance et du bulletin DéfensePlus FFK.

> Responsabilité civile : l'établissement de la présente licence permet à son titulaire de

bénéficier des conditions de l'assurance responsabilité civile souscrite par la FFK.

> Accident corporel : la FFK met en garde le licencié contre les dommages corporels dont il peut

être victime à l'occasion de la pratique du karaté ou d'une des disciplines associées. Elle attire
son êttention sur l'intérêt qu'il a à souscrire une assurance « individuel accident ". Létablissement

de la licence permet à son titulaire de bénéficier, s'il le souhaite, des conditions d'assurance
n accident corporel » souscrite par la FFK auprès de l'assureur Cenerali via le courtier WTW- Le

soussigné reconnaît avoir été informé des risques encourus par la pratique du kêraté et d'une des

disciplines associées pouvant porter atteinte à son intégrité physique. Le soussigné déclare avoir

pris connaissance de l'ensemble des garanties telles qu'indiquées dans les notices d'assurahce.

La FFK informe le licencié que Ie prix de la garantie de base u individuelle accident, s'élève à

O,59 € TTC quel que soit l'âge.

> Options complémentaires: le soussigné déclare avoirété informé, conformément à l'article L.

321-4 du Code du Sport, dans les notices d'assurance, des possibilités d'extension complémentaires
des garanties de base qu'il peut souscrire personnellement auprès de Cenerali via le courtier
WTW. Le bulletin d'adhésion aux garanties complémentaires DéfensePlus FFK est également
téléchargeable sur le site ffkarate.fr rubrique "Assuronces ».

EN CAS DE SINISTRE

Le licencié peut procéder à la déclaration d'accident en ligne sur ffkarate.wtwco.com ou
télécharger le formulaire " déclaration d'accident " sur ce site et l'adresser à Ia WTW.

N'à composer en cas de rapatriemênt nécessité par un accident ou une maladie grave:

Tél : +33 I 41 85 91 47 (contrat n'58 221192)

Département Sports & Événements

lmmeuble quai 33,33/34 quai de Dion Bouton
CS TOOOI - 92814 Puteaux Cedex

Ligne dédiée : 0972722A 91

Mail : ff karate@wtwco.com

SERVICE LICENCES
o't4117 tA4A
licences@ffkarate.fr

Wado Rvu WADO

STYLES ET
DISCIPLTNES
KARATÉ DO

Full Contact

Karaté Contâct KTAC

KEMPO

Kinô.himi KINO

ôkinâwâ Shorin-Pvu oKl

SHIT

Shôrinii Rvu

Shotokai SHOK

Shotokan

Shôtôkân .)shimâ

shukokai

tJê.hi Pvrr

Autrê stvle de karaté-do

KARATÉ JUÎSU
Stvlê

Aito Self-défense AITO

Bodv Karaté

France shorinii Kempo FSK

cenbudo
:'llrklr Kârâté:lLrtsr, IKJ

Karaté Mix KMIX

Kârâté Défênsê

Kobudo KOBU

N â n Lrudo

Nunchaku

Pânki.lô

Shidokan SHID

shihdôkâi

Shinkido KIDO

shu.lô Kân

Taï-Do TD

Tai Kvoku Ken TKY

fâkede Budo TAKÊ

Tokitsu Rvu T9X,

Ioreikan Budo

de karaté KAJT

D|SqPLTNES ASSOCTÉES

Âds Mârtiâux.lU Srr.l-Fst Âsiâtiôuê

Kêli Eskrima KALIESK

Pêncâk Silât

Autres stvles A.M. Sud-Est Asia AMSEA

Arts Martiâux Vietnâmiens

Para- Ka raté

\ /rrshu lAds Mefriaux Chinois) WUSHU

Yoseikan Budo YOS

AUÎRES DISCIPLI}IES

KUNG

Kuho Fu Chuân Fê CHUAN

Seibukan SEIBK

Oi-6ono

Tai chi chuan
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